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La France doit agir pour sauver 
20 millions de vies du VIH/sida, 

de la tuberculose et du paludisme
En 2019, la France a été au rendez-vous pour mobiliser les ressources nécessaires 
pour lutter contre les pandémies de VIH/sida, tuberculose et paludisme. Trois ans 
plus tard, les besoins pour lutter contre ces maladies sont encore plus importants. 
Les contributeurs du Fonds mondial, dont la France fait partie, doivent renforcer leur 
engagement d’urgence pour éradiquer ces maladies.

En vue de la 7ème Conférence de 
reconstitution de ses ressources, le 
Fonds mondial de lutte contre le VIH/
sida, la tuberculose et le paludisme a 
précisé ses besoins pour lutter contre 
ces maladies : un minimum 18 milliards 
de dollars US est requis pour sauver 
20 millions de vies, construire des 
systèmes de santé résilients, durables 
et renforcer la préparation aux futures 
pandémies. 

Depuis sa création en 2002, le Fonds mondial a permis de sauver 44 millions de vies. 
Ces résultats ont été le fruit d’une mobilisation pour la solidarité mondiale sans précédent 
de la part des dirigeants du monde entier. Nous sommes à un moment charnière dans 
la réponse aux trois pandémies de VIH/sida, tuberculose et paludisme puisque pour la 
première fois, le monde a perdu du terrain dans la lutte contre ces trois maladies. Dans 
de nombreux pays, la pandémie de COVID-19 a mis à mal des systèmes de santé déjà 
très sollicités et a exacerbé les inégalités. Nous refusons d’accepter qu’une maladie 
guérissable, comme le paludisme, tue chaque minute un enfant de moins de 5 ans. 

Éradiquer ces trois pandémies de la pauvreté d’ici 2030 est un objectif ambitieux, mais 
pas impossible. Les outils de lutte existent, il suffit de les améliorer et de les rendre 
accessibles à toutes et à tous. C’est la mission du Fonds mondial. La France est la 
deuxième contributrice historique de ce Fonds, elle doit continuer à jouer son rôle 
: se mobiliser pour changer le destin de millions de personnes, investir pour ne plus 
laisser mourir. En cette année 2022, marquée par l’impact du Covid-19 et l’augmentation 
des besoins sanitaires, nous appelons la France à faire plus pour la santé mondiale 
en augmentant sa contribution d’au moins 30 % au Fonds mondial et ainsi ne pas 
abandonner la lutte contre ces trois pandémies.

« Ce que nous voulons faire ici 
aujourd’hui , c’est faire disparaître 
le sida, la tuberculose, le paludisme 
de la surface de la Terre. Juste ça. 
L’objectif d’éradication en 2030, il 
est atteignable si nous sommes au 
rendez-vous de nos responsabilités. » 

Emmanuel Macron, Lyon, 2019
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Pourquoi la France doit-elle augmenter 
d’au moins 30% sa contribution au Fonds 
mondial ?

Aujourd’hui, les efforts à fournir dans la  
lutte contre le VIH/sida, la tuberculose 
et le paludisme sont encore plus 
importants qu’en 2019. Le Covid-19 a 
des conséquences dévastatrices pour 
les communautés les plus pauvres et 
les plus vulnérables. Si les perturbations 
de services de soins dues au COVID-19 
se poursuivent aux niveaux de 2020, les 
taux d’incidence et de mortalité des 
maladies pourraient augmenter de 18% 
et 23% respectivement entre 2020 et 
2026. 

La France doit continuer à  relever le défi 
de faire tout ce qui est nécessaire pour 
protéger toutes et tous partout, contre 
les épidémies les plus mortelles et 
nous mettre sur la voie de la réalisation 
des objectifs de développement 
durable. Cet engagement de +30 % 
dans la contribution française est la 
clé pour ne pas sacrifier la lutte contre 
ces pandémies qui continuent de tuer 
chaque jour. 

POUR RÉPONDRE À L’URGENCE POSÉE PAR LES BESOINS 

Le Fonds mondial est essentiel pour répondre à l’explosion des besoins engendrée par la 
crise du Covid-19. 
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En tant que membre fondatrice du Fonds 
mondial, la France a contribué à façonner 
les aspects qui rendent le Fonds unique 
dans le domaine de la santé mondiale. 
Elle a augmenté de manière constante 
son soutien financier au Fonds mondial, 
avec un total de 5,65 milliards d’euros 
investis à ce jour, ce qui la place comme 
deuxième contributrice historique. 

La France siège au sein du Conseil 
d’administration du Fonds mondial et 
dans deux des trois comités permanents 
chargés de préparer et d’assurer le suivi 
des travaux du Conseil d’administration 
(Comité de la stratégie et Comité de 
l’audit et des finances). Elle y défend 
notamment les valeurs fondatrices du 
Fonds mondial : le rôle des communautés 
affectées et de la société civile dans 
l’élaboration et la mise en œuvre des 
programmes, la prise en compte de 
la situation des pays fragiles et des 
populations clés, l’approche par les droits 
humains. De plus, la France participe à la 
promotion du renforcement des systèmes 
de santé, et a permis de faire évoluer les 
pratiques du Fonds vers plus d’efficacité 
et d’impact. 

La France a également été l’hôte de la 
6ème conférence de reconstitution du 
Fonds mondial, qui s’est tenue en octobre 
2019 à Lyon. À cette occasion, un élan 
de solidarité mondiale sans précédent 
et sous le leadership du président 
Emmanuel Macron, plus de 14 milliards 
de dollars US pour la période 2020-
2022 ont été engagés, soit le montant 
le plus important jamais réuni pour une 
organisation multilatérale de santé. 

La France a su faire preuve de leadership 
pour mobiliser les ressources nécessaires 
à la lutte contre ces pandémies. Ce 
statut lui confère un rôle particulier à 
l’heure de mobiliser des  ressources 
pour inverser la tendance et remettre la 
lutte contre les trois pandémies sur la 
voie de leur élimination d’ici à 2030. À 
l’heure où les besoins sanitaires sont plus 
importants encore, elle peut continuer 
à jouer ce rôle de premier plan dans la 
mobilisation de ressources et permettre 
ainsi d’atteindre l’objectif ambitieux mais 
nécessaire de collecter 18 milliards de 
dollars US pour la période 2023-2025. 

La France est un partenaire privilégié du Fonds mondial et elle permet des progrès 
considérables.

POUR MAINTENIR SON ENGAGEMENT AMBITIEUX DANS LA LUTTE 
CONTRE LES PANDÉMIES

ce qu’il y a derriere les chiffres

Pourquoi augmenter les contributions d’au moins 30% ?
• À cause du Covid-19, les besoins financiers mondiaux pour répondre aux trois maladies 

sont chiffrés à hauteur de $ 130 milliards, soit +30% par rapport aux besoins de 2019 ;
• Seule une contribution financière à la hauteur des besoins permettra la constuction de 

systèmes de santé inclusifs qui s’attaquent aux obstacles liés au genre et aux droits 
humains.

Quels resultats peut-on obtenir avec 18 milliards de dollars ? 
• Sauver 20 millions de vies entre 2024 et 2026 ;
• Réduire le taux de mortalité de 64% pour les trois maladies ;
• Éviter plus de 450 millions d’infections entre 2024 et 2026 ;
• Réduire le taux d’incidence de 58% pour les trois maladies ;
• Renforcer les systèmes de santé à hauteur de 6 milliards de dollars pour le personnel de 

santé, les outils de diagnostic et les chaînes d’approvisionnement.
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Éradiquer le VIH/sida, la tuberculose et 
le paludisme 

Depuis sa création, le partenariat 
du Fonds mondial a eu un impact 
considérable. Dans les pays où il investit, 
le nombre de décès liés au VIH, à la 
tuberculose et au paludisme a baissé 
d’un tiers en moyenne.

Construire des systèmes de santé 
résilients et durables 

En investissant plus d’un milliard de 
dollars par an - montant qui doublera 
pour atteindre 2 milliards de dollars par 
an entre 2023 et 2026 - dans la mise en 
place de systèmes de santé résilients 
et durables et de réseaux de santé 
communautaires, il est le plus grand 
fournisseur multilatéral de subventions à 
cette fin. Le Fonds mondial soutient le 
rôle essentiel des ressources humaines 
en santé, y compris communautaires, 
dans l’accès aux services de soins 
pour les l’ensemble des populations, 
même les plus marginalisées. Il agit afin 
d’impulser des réformes essentielles 
pour l’atteinte de la couverture sanitaire 
universelle.

Renforcer la préparation aux futures 
pandémies 

Un tiers des investissements du Fonds 
mondial contribue à la préparation aux 
futures pandémies. En apportant une 
contribution ambitieuse à ce mécanisme, 
la France permet la mise en place 
de systèmes de santé centrés sur les 
besoins des personnes et participe à la 
prévention, la détection et la réponse aux 
maladies infectieuses
. 

Promouvoir l’équité en santé 

Le Fonds mondial adopte une approche 
fondée sur les droits humains et 
sensible au genre pour lutter contre les 
pandémies, notamment en investissant 
dans des programmes de santé 
communautaire qui favorisent l’accès 
aux services de santé pour toutes et 
tous. La lutte contre ces trois maladies 
ne repose pas seulement sur des 
questions financières, le Fonds mondial 
favorise des changements sociaux pour 
réduire les barrières d’accès aux soins 
liés aux droits humains ou à l’égalité 
de genre. Il diffuse ainsi  la volonté 
politique indispensable d’apporter des 
changements significatifs aux politiques, 
aux lois, aux comportements et aux 
attitudes. 

Renforcer la mobilisation de ressources 
domestiques 

Le Fonds mondial agit comme un 
puissant catalyseur pour la mobilisation 
de ressources nationales, avec au moins 
17,7 milliards de dollars US de ressources 
supplémentaires engagés dans la santé 
depuis 2015. Les investissements du 
Fonds mondial vont de pair avec les 
investissements nationaux dans la santé. 
Si nous ne parvenons pas à mobiliser 
et à investir des ressources nationales 
supplémentaires, la lutte contre les 
trois maladies sera gravement affectée. 
En aidant les pays à développer des 
approches de financement durables, 
le Fonds mondial les aide à répondre 
aux besoins de leur population. Investir 
dans le Fonds mondial permet ainsi 
d’augmenter la quantité et la qualité 
des investissements nationaux dans le 
domaine de la santé, réduisant les coûts 
excessifs pour les patient·e·s et réduisant 
la dépendance excessive à l’égard des 
financements extérieurs. 

Le Fonds mondial est indispensable pour mettre fin aux pandémies, assurer l’équité 
d’accès aux soins et ainsi garantir le droit à la santé pour toutes et tous.

POUR SOUTENIR UN MÉCANISME INCONTOURNABLE DANS LA 
GARANTIE DU DROIT À LA SANTÉ POUR TOUTES ET TOUS 


